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Champ d’application / Conditions 

Les conditions d’importation s’appliquent aux porcins domestiqués de l’UE (espèces de la famille des

suidae appartenant aux genres Babyrousa ssp., Hylochoerus ssp., Phacochoerus ssp., Porcula ssp.,

Potamochoerus ssp., Sus ssp.). 

En conséquence des accords bilatéraux, les conditions régissant les échanges entre les États membres de

l’UE et la Suisse sont les mêmes que pour les « mouvements intracommunautaires ». Le règlement (UE)

2016/429 fixe les principales conditions, auxquelles s’ajoutent les exigences détaillées du règlement délégué

(UE) 2020/688 (voir « Bases légales » au bas de la page).

Certaines exigences complémentaires se trouvent également dans d’autres décrets: l’annexe V partie II

chapitre II du règlement délégué UE 2020/689 régissant « la surveillance et le statut sanitaire » contient p.ex.

und partie des conditions à l’égard de la fièvre catarrhale ovine (maladie de langue bleue) applicables aux

mouvements transfrontaliers.  

La Suisse est reconnue indemne de d’infection par le virus de la maladie d’Aujeszky (VMA) au plan national

pour les porcs.

Mesures de protection prépondérantes 

Les mesures de protection pertinentes sont celles qui s'appliquent le jour de l'importation. 

Certificat sanitaire / TRACES 

Le vétérinaire officiel du pays de provenance doit envoyer une notification électronique TRACES. Avant la

première importation, les autorités cantonales doivent enregistrer l'établissement de destination suisse dans

le système électronique TRACES.

En fonction de la catégorie d’animaux ou de produits et également de l’utilisation visée, le certificat applicable

est la version TRACES du modèle qui convient selon le règlement d’exécution (UE) 2021/403 (articles 6-7 /

12-13, et l’annexe I). L’original doit accompagner l’envoi en version papier – ou électronique, dès que ce sera

possible au plan technique.

Si les animaux sont destinés à l'abattage direct, ils doivent être accompagnés de la confirmation 06/04

« relative à l'utilisation de médicaments et à la santé des animaux », remplie par le responsable de

l'exploitation. Le document doit être remis au vétérinaire contrôleur des viandes de l'abattoir avant qu'il

n'effectue le contrôle des animaux avant l'abattage. Voir « autres informations » au bas de la page. 

Conditions supplémentaires 

http://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/geltende-schutzmassnahmen.html


Département fédéral de l'intérieur DFI

Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV

2

L’importation de certaines espèces animales est en outre soumise à des conditions relevant du droit sur la

conservation des espèces. Voir « autres informations » au bas de la page. 

L’importation de certaines espèces d’animaux de rente sont soumises à des exigences relevant du droit

sur l’agriculture, tels que le permis général d'importation ou contingents (voir au bas de la page « autres

informations > importation de produits agricoles »).  

Contrôle à l’importation 

Notez qu’il n’est pas possible d’entrer en Suisse par tous les postes frontières avec toutes les catégories

d'animaux et de marchandises. Les services des douanes sont compétents des questions concernant le droit

douanier et les procédures de déclaration. 

Après leur importation, les animaux font l'objet d'une surveillance vétérinaire officielle conformément aux

instructions du vétérinaire cantonal. Toute importation prévue doit être notifiée au service vétérinaire cantonal

compétent 10 jours à l'avance et l'arrivée des animaux au plus tard 24 heures après leur arrivée. 

Remarques particulières 

Une autorisation du service vétérinaire cantonal relevant du droit sur la protection des animaux est

nécessaire pour la détention d’animaux sauvages, et si des animaux sont importés dans l'un des buts

suivants: commerce, publicité, expositions, zoos, cirques, et/ou expérimentation animale.

Administration et informations

Bases légales

Bases légales des exigences concernant la santé animale pour les échanges d’animaux vivants, de «

produits germinaux » (sperme, ovules, embryons), et de sous-produits animaux entre les États membres de

l’UE et la Suisse

Autres informations

Etats membres / zones indemnes de différentes maladies

Importation de spécimens d’espèces de faune et de flore protégées

06/04 Confirmation relative à l’utilisation de médicaments et à la santé d’animaux provenant de l’UE destinés

à l’abattage direct en Suisse

Liste des espèces CITES

Exigences applicables aux transports d'animaux

Protections des animaux

OFAG Importation de produits agricoles

Douane: Heures d’ouverture et adresses

Adresses des services vétérinaires cantonaux

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/rechts-und-vollzugsgrundlagen/gesetzgebung/rechtliche-grundlagen-eu-verkehr.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/rechts-und-vollzugsgrundlagen/gesetzgebung/rechtliche-grundlagen-eu-verkehr.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/rechts-und-vollzugsgrundlagen/gesetzgebung/rechtliche-grundlagen-eu-verkehr.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R0620
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/import/importe-artengeschuetzte-tiere-pflanzen.html
https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/import-export/import/06-04-best-gesundheitszustand-EU-db.pdf
https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/import-export/import/06-04-best-gesundheitszustand-EU-db.pdf
http://www.speciesplus.net/
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/transport-und-handel/tiertransporte/anforderungen.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tierschutz.html
https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/markt/einfuhr-von-agrarprodukten.html
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/l-ofdf/organisation/postes-frontieres-et-bureaux-de-douane--heures-d-ouverture.html
https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/import-export/import/adressliste-kantonalen-veterinaeraemter-db.pdf

